
 
 
 

La première réunion concernant la négociation annuelle obligatoire s’est déroulée le 28 
janvier 2011. Après la présentation du bilan de l'année 2010 par la Direction Générale, les 
organisations syndicales ont présenté leurs demandes. 
 

Pour sa part, la délégation FO a rappelé ses revendications. 
 

SSAALLAAIIRREESS  
 FO revendique + 4% en une seule fois sur les salaires réels pour tous 

(employés et encadrement) à compter du 1er février 2011. 
 

GGRRIILLLLEE  DDEESS  SSAALLAAIIRREESS  
 Nous demandons une revalorisation de la grille des salaires Easydis 

2011, avec une progressivité pour les différents niveaux et avec une pente 
à 25% minimum, sur la base d’un niveau 1A égal au smic + 1%. 

 

EEMMPPLLOOII  
 Nous demandons de faire un point - bilan général notamment sur le 

remplacement des départs par des CDI. 
 

CCLLAASSSSIIFFIICCAATTIIOONN  
 Nous demandons le passage au niveau VI pour tous les agents de 

maîtrise (niveau V) confirmés. 
 

PPEERRMMAANNEENNCCEE  EETT  AASSTTRREEIINNTTEESS  
 FO revendique une revalorisation des contreparties dues aux astreintes 

« de semaine » et aux astreintes « de fin de semaine et jours fériés ». 
 

MMEEDDAAIILLLLEE  DDUU  TTRRAAVVAAIILL  
 FO demande d’offrir aux récipiendaires, de façon définitive inscrite dans 

l’accord d’entreprise, une journée non travaillée payée.  
 

AABBOONNDDEEMMEENNTT  
 FO revendique l’augmentation de l’abondement des différentes tranches 

de versement. 
 

RREESSTTAAUURRAATTIIOONN  EENNTTRREEPPRRIISSEE  
 FO revendique l’augmentation de la contribution employeur sur tous les 

sites.  
 

BBOONN  DD’’AACCHHAATT  LLEESSSSIIVVEE  
 FO revendique une solution pratique pour tous les entrepôts, 

notamment ceux qui sont très éloignés de nos magasins. 
 

La Direction présentera ses propositions lors de la prochaine réunion 
prévue le jeudi 17 février 2011. 

 
 

 

Le 28 janvier 2011 

 

AAvveecc  FFOO  
 


